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(54) sous-ensemble magnétique d’un appareil électrique interrupteur

(57) Sous-ensemble magnétique pour appareil
électrique interrupteur, comprenant une culasse ma-
gnétique (10), un noyau fixe (39) et un noyau mobile
(30) coulissant suivant un axe (X) à l'intérieur d'une gai-
ne isolante (20) sous l'action d'une bobine à induction
(25) disposée autour de la gaine (20). Le noyau mobile
(30) possède une couronne radiale (33) séparant une
première partie (31) et une seconde partie (32) de sec-

tion radiale différente, la culasse magnétique (10) com-
porte une face radiale (11) perpendiculaire à l'axe (X)
avec une ouverture radiale (19) centrée sur l'axe (X) et
traversée par la première partie (31) du noyau mobile
(30). L'ouverture (19) comporte un pourtour cannelé
composé d'une pluralité de (N) dents (17) dirigées vers
l'axe (X), des zones creuses (15) situées entre chaque
dent (17) accueillant une extrémité de la gaine isolante
(20).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appa-
reil électrique interrupteur basse tension, de type dis-
joncteur ou contacteur-disjoncteur, utilisable notam-
ment pour le contrôle et/ou la commande d'une charge
électrique telle qu'un moteur. Plus particulièrement, l'in-
vention se rapporte à un sous-ensemble de protection
magnétique d'un tel appareil interrupteur destiné à pro-
téger la charge électrique en cas de circulation d'un cou-
rant élevé.
[0002] Les sous-ensembles de protection magnéti-
ques utilisés dans ce genre d'appareils électriques sont
des dispositifs bien connus, décrits notamment dans les
documents FR2779567, EP0501844. Ils sont chargés
d'ouvrir rapidement et brutalement les contacts électri-
ques d'un appareil interrupteur en cas de surcharge
électrique, typiquement lorsque le courant s'élève au-
delà d'un seuil de déclenchement magnétique prédéter-
miné, par exemple treize fois le courant nominal. Pour
cela, ils comportent un électroaimant, parfois appelé
percuteur, dont la bobine est parcourue par le courant
à contrôler. Le noyau mobile du percuteur emmagasine
de l'énergie au fur et à mesure que les ampères-tours
augmentent dans la bobine puis, lorsque le courant dé-
passe le seuil de déclenchement, libère soudainement
cette énergie, de façon à être capable de séparer effi-
cacement et rapidement les contacts mobiles des con-
tacts fixes de l'appareil.
[0003] L'inconvénient des dispositifs existants est
que le niveau du seuil de déclenchement magnétique
est généralement difficile à ajuster et à reproduire d'un
appareil à l'autre, alors que la valeur de ce seuil est évi-
demment importante pour que l'appareil puisse garantir
la sécurité des biens et des personnes. Pour obtenir un
seuil de déclenchement fiable et reproductible, il faut ré-
duire les tolérances de fabrication pour conserver une
grande précision des cotes et des zones de collage ma-
gnétique entre éléments fixes et mobiles, nécessitant
une rectification éventuelle, ce qui pénalise la fabrica-
tion et le coût de tels sous-ensembles. Dans certains
appareils, on est obligé de rajouter de fines cales iso-
lantes d'entrefer. Il est également difficile dans ces dis-
positifs de centrer correctement le noyau mobile sur tou-
te sa course, sans mettre en oeuvre un guidage sophis-
tiqué pour minimiser les jeux.
[0004] L'invention a pour but de trouver une solution
simple et économique qui permette d'une part guider ef-
ficacement le noyau mobile du percuteur pour s'assurer
de son bon coulissement durant toute sa course tout en
gardant son positionnement précis par rapport aux élé-
ments fixes, tels que la culasse du percuteur.
[0005] L'invention a aussi pour but la possibilité
d'ajuster facilement le seuil de déclenchement magné-
tique pour un calibre donné en s'affranchissant des dis-
parités dans les cotes des différentes pièces et sans né-
cessiter de rajouter des éléments supplémentaires, tels
que des bagues d'entrefer notamment. La solution évite

également de complexifier la fabrication des pièces, en
particulier la forme du noyau mobile.
[0006] C'est pourquoi l'invention divulgue un sous-en-
semble magnétique pour appareil électrique interrup-
teur, comprenant un circuit magnétique constitué d'une
culasse, d'un noyau fixe et d'un noyau mobile coulissant
suivant un axe longitudinal X à l'intérieur d'une gaine
isolante entre une position déclenchée et une position
repos sous l'action d'une bobine à induction disposée
autour de la gaine. Le noyau mobile possède une cou-
ronne radiale séparant une première partie et une se-
conde partie de section radiale différente. La culasse
comporte une face radiale sensiblement perpendiculai-
re à l'axe X avec une ouverture centrée sur l'axe X et
traversée par la première partie du noyau mobile. Ladite
ouverture comporte un pourtour cannelé composé
d'une pluralité de dents dirigées vers l'axe X, des zones
creuses situées entre chaque dent accueillant une ex-
trémité de la gaine isolante.
[0007] Selon une caractéristique, la superposition en-
tre la couronne radiale du noyau mobile et les dents de
l'ouverture forme, en position repos, une zone magné-
tique radiale permettant la circulation d'un flux magné-
tique axial. Par ailleurs, il existe un entrefer radial fixe
entre un bord avant de chaque dent et la première partie
du noyau mobile, permettant la circulation d'un flux ma-
gnétique radial. Selon une autre caractéristique, l'extré-
mité de la gaine comporte une pluralité de protubéran-
ces axiales maintenues par coincement dans les zones
creuses de l'ouverture.
[0008] L'invention décrit également un appareil élec-
trique interrupteur doté d'au moins un contact mobile
coopérant avec au moins un contact fixe, et comportant
un tel sous-ensemble magnétique agissant sur le ou les
contacts mobiles.
[0009] D'autres caractéristiques et avantages vont
apparaître dans la description détaillée qui suit en se
référant à un mode de réalisation donné à titre d'exem-
ple et représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue éclatée en perspec-
tive d'un sous- ensemble magnétique conforme à
l'invention,

- la figure 2 détaille une vue simplifiée de face mon-
trant l'ouverture dans la face radiale de la culasse
magnétique,

- les figures 3 et 4 schématisent de façon simplifiée
un exemple d'un sous- ensemble dans une vue
axiale (ou longitudinale), respectivement en posi-
tion repos et en position déclenchée.

[0010] En référence aux figures 1, 3 et 4, un sous-
ensemble magnétique 1 est destiné à contrôler un cou-
rant de puissance circulant dans un appareil interrup-
teur et à déclencher brutalement lorsque ce courant dé-
passe un certain seuil, appelé seuil de déclenchement.
Le sous-ensemble magnétique 1 comprend un circuit
magnétique composé d'une culasse magnétique 10,
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d'un noyau fixe 39 et d'un noyau mobile 30 qui sont réa-
lisés en matériau ferromagnétique.
[0011] Le noyau fixe 39 et le noyau mobile 30 sont
alignés selon un axe longitudinal X et sont entourés par
une gaine cylindrique isolante 20. Le noyau mobile 30
coulisse à l'intérieur de cette gaine isolante 20 selon
l'axe longitudinal X entre une position repos, schémati-
sée en figure 3, et une position déclenchée, schémati-
sée en figure 4. Le noyau mobile 30 se déplace sous
l'action d'une bobine à induction 25 disposée autour de
la gaine isolante 20, mais non représentée en figure 1.
Lorsque l'intensité du courant à contrôler circulant dans
la bobine 25 dépasse le seuil de déclenchement, le
noyau mobile se déplace alors rapidement de la position
repos vers la position déclenchée. En cas de disparition
du courant dans la bobine 25, un organe de rappel, tel
qu'un ressort de rappel 29, ramène le noyau mobile 30
dans sa position repos. Le noyau mobile est composé
d'une première partie 31 et d'une seconde partie 32 jux-
taposée en direction du noyau fixe 39.
[0012] Dans le mode réalisation préféré, les première
et seconde parties 31,32 sont cylindriques et le diamètre
de la seconde partie 32 est ajusté pour pouvoir juste
coulisser à l'intérieur de la gaine cylindrique 20 sans
créer de jeu. Les première et seconde parties cylindri-
ques 31,32 possèdent une section radiale différente, en
l'occurrence le diamètre de la partie 31 est inférieur à
celui de la partie 32. Le diamètre de la seconde partie
32 est sensiblement égal à celui du noyau fixe 39. Les
parties 31 et 32 sont donc séparées par un rebord de la
partie 32 qui forme ainsi une couronne radiale 33. De
façon connue dans ce type de sous-ensemble, le noyau
mobile 30 comprend également un organe percuteur
35, par exemple placé dans le prolongement de la pre-
mière partie 31, qui est chargé de transmettre le mou-
vement du noyau mobile vers le (ou les) contact(s) mo-
bile(s) de l'appareil interrupteur, afin de le(s) séparer du
(ou des) contact(s) fixe(s) correspondant(s), lorsque le
noyau mobile 30 passe en position déclenchée.
[0013] La culasse magnétique 10, partiellement re-
présentée en figure 1, forme un cadre sensiblement rec-
tangulaire entourant la bobine 25 et la gaine 20, com-
posé de deux plans longitudinaux 13,14 sensiblement
parallèles à l'axe X, entourés de deux faces radiales
11,12 sensiblement perpendiculaires à l'axe X. Le
noyau fixe 39 est fixé à l'une des faces radiales 12.
L'autre face radiale 11 possède une ouverture 19 radiale
centrée sur l'axe X et traversée par la première partie
31 du noyau mobile. Le diamètre de la seconde partie
32 du noyau mobile est par contre suffisamment impor-
tant pour l'empêcher de traverser l'ouverture 19.
[0014] Le fonctionnement d'un sous-ensemble ma-
gnétique de type percuteur magnétique est le suivant.
En l'absence de courant dans la bobine 25, le noyau
mobile 30 est maintenu par le petit ressort de rappel 29
en position repos (voir figure 3), ce qui l'éloigne du
noyau fixe 39. Dans cette position, la couronne radiale
33 est plaquée contre la face radiale 11 de la culasse

10, créant ainsi une zone de collage magnétique radia-
le. Lorsqu'un courant commence à circuler dans la bo-
bine 25, il se crée un champ magnétique passant du
noyau fixe 39 vers la culasse 12,13,14,11 puis passant
préférentiellement de la face radiale 11 directement vers
la couronne 33 dans le sens axial, comme représenté
par les flèches 5 de la figure 3. En effet, en position re-
pos, l'entrefer axial existant entre la face radiale 11 et la
couronne 33 est inférieur à l'entrefer radial fixe entre la
face radiale 11 et la circonférence de la première partie
31 du noyau mobile 30. Le noyau mobile 30 subit donc
une force d'attraction vers le noyau fixe 39 mais égale-
ment une force de retenue opposée dirigée vers la face
radiale 11 de la culasse magnétique. Tant que le courant
à contrôler reste faible, la force de retenue est prépon-
dérante et le noyau mobile 30 reste sensiblement im-
mobile, l'entrefer axial étant toujours inférieur à l'entrefer
radial.
[0015] Au fur et à mesure que les ampères-tours
créés par la bobine 25 vont augmenter, la zone de col-
lage magnétique radiale va devenir saturée et la force
d'attraction va alors augmenter plus vite que la force de
retenue. Un entrefer axial croissant va apparaître à cet
endroit, au moment où le noyau mobile 30 amorce son
mouvement en direction du noyau fixe 39 (ce qui cor-
respond à un courant instantané dans la bobine supé-
rieur au seuil de déclenchement défini). Le champ ma-
gnétique va alors préférentiellement circuler de la face
radiale 11 vers la première partie 31 du noyau mobile
30 dans le sens radial, comme représenté par les flè-
ches 6 de la figure 4. La force de retenue va alors bru-
talement tendre vers zéro et le noyau mobile va être en-
traîné très rapidement par la force d'attraction pour per-
cuter le noyau fixe 39, pratiquement sans résistance
autre que celle du ressort de rappel 39 de très faible
valeur d'effort résistant.
[0016] Selon l'invention, l'ouverture radiale 19 com-
porte un pourtour intérieur cannelé constitué d'une plu-
ralité N de dents 17 dirigées vers l'axe X, réparties sur
ce pourtour et entourées par une pluralité N de zones
creuses 15 situées entre chaque dent 17 (voir figures 1
et 2). Les dimensions des dents 17 sont étudiées pour
que la première partie 31 du noyau mobile 30 puisse
traverser librement l'ouverture 19 dans l'espace inté-
rieur situé entre les dents 17, mais pour que les dents
17 puissent par contre retenir la seconde partie 32. Lors-
que le noyau mobile 30 est en position repos, la couron-
ne radiale 33 est donc plaquée contre les dents 17,
créant ainsi un très faible entrefer axial.
[0017] La zone de collage magnétique radiale, créée
par la superposition de la couronne radiale 33 avec les
dents 17, permet la circulation d'un flux magnétique
axial 5. Cette zone magnétique radiale est discontinue
à cause du pourtour cannelé de l'ouverture 19, ce qui
évite d'avoir une force de retenue trop importante appli-
quée au noyau mobile 30 par le flux magnétique axial
5. Cette discontinuité va de plus permettre d'ajuster très
simplement la force de retenue. En particulier, en jouant

3 4



EP 1 583 130 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

uniquement sur la largeur des dents 17, il est alors pos-
sible de modifier la surface zone magnétique radiale et
donc régler aisément le seuil de déclenchement du
sous-ensemble 1, sans modifier d'autres dimensions ou
caractéristiques, en particulier sans nécessiter de mo-
difier et de complexifier la forme du noyau mobile avec
des alésages ou des gorges sur la couronne radiale 33,
ce qui entraînerait des coûts supplémentaires dans la
fabrication d'une telle pièce. D'autre part, cela évite
d'avoir à ajouter des cales ou des bagues supplémen-
taires de grande précision pour augmenter l'entrefer
axial entre la couronne radiale 33 et les dents 17.
[0018] Les dents 17 présentent chacune un bord
avant 18 dirigé vers l'axe X et dont la forme est de pré-
férence complémentaire au pourtour de la première par-
tie 31 du noyau mobile 30, qui est en l'occurrence une
forme en arc de cercle. Pour un bon fonctionnement du
sous-ensemble 1, les entrefers radiaux existant entre le
bord avant 18 des différentes dents 17 et le pourtour de
la première partie 31 doivent rester constants. De plus,
le mouvement axial du noyau mobile 30 ne doit pas être
perturbé par coincement ou autre, pour que l'organe
percuteur 35 agisse efficacement. Le centrage du
noyau mobile 30 sur toute sa course le long de l'axe X
est donc crucial. Il est assuré grâce au guidage de la
gaine isolante 20 qui entoure au plus juste la seconde
partie 32 du noyau mobile 30. Cependant, ce centrage
est difficile puisqu'il nécessite de solidariser fermement
les deux extrémités de la gaine isolante 20 par rapport
à la culasse magnétique 10.
[0019] Une première extrémité de la gaine isolante 20
est aisément fixée à la face radiale 12. Selon l'invention,
l'autre extrémité opposée de la gaine isolante 20 est
avantageusement cannelée grâce à une pluralité de N
protubérances 21 qui prolongent la gaine isolante dans
une direction axiale X. Ces protubérances 21 viennent
s'engager dans les N zones creuses 15 situées entre
les dents 17 et y sont maintenues par exemple par sim-
ple coincement. Chaque zone creuse 15 comporte une
paroi arrière 16 dirigée vers l'axe X. La dimension des
zones creuses 15 est étudiée pour que les protubéran-
ces 21 soient ainsi plaquées contre les parois arrière
16, empêchant tout mouvement radial de la gaine 20.
Ce dispositif simple permet de maintenir la gaine isolan-
te parfaitement centrée par rapport à l'axe X et donc
d'éviter les variations de l'entrefer radial et d'assurer un
bon coulissement du noyau mobile 30. Il est alors plus
facile de garantir une grande reproductibilité et une bon-
ne fiabilité des performances du sous-ensemble ma-
gnétique 1.
[0020] Selon le mode de réalisation présenté, le nom-
bre N de dents 17 et de zones creuses 15 est égal à
trois. Les trois zones creuses 15 coopèrent avec trois
protubérances 21 de la gaine 20. Les dents 17 sont ré-
gulièrement réparties autour de l'axe X et de largeur
égale, pour équilibrer les forces radiales dues au flux
magnétique radial 6 passant par les entrefers radiaux
et donc pour maintenir le centrage de la première partie

31 du noyau mobile 30 à l'intérieur de l'ouverture 19. On
pourrait aussi envisager un nombre N différent de trois,
comme par exemple une ouverture 19 comprenant deux
dents 17 symétriquement opposées par rapport à l'axe
X et deux protubérances 21 également symétriques à
l'extrémité de la gaine 20, ainsi que le suggèrent les fi-
gures 3 et 4. Dans une autre variante, on pourrait aussi
avoir plusieurs dents de différentes largeurs associées
à un positionnement non régulièrement réparti autour
de l'axe X, de façon à assurer néanmoins un bon équi-
librage des forces radiales magnétiques sur le noyau
mobile.
[0021] Par ailleurs, le mode de réalisation préféré dé-
crit un sous-ensemble magnétique dont la gaine isolan-
te, le noyau fixe et le noyau mobile possèdent tous des
sections radiales circulaires. On pourrait également en-
visager d'autres solutions pour ces éléments, comme
par exemple des sections radiales de forme sensible-
ment carrée. Ils seraient alors associés avec une ouver-
ture 19 également d'une forme carrée adaptée, présen-
tant un pourtour cannelé de quatre dents (une sur cha-
que côté du carré) sur lesquelles viendrait s'appuyer la
couronne radiale carrée du noyau mobile, les quatre
dents étant entourées de quatre zones creuses (dans
chaque coin du carré) coopérant avec quatre proémi-
nences correspondantes à l'extrémité de la gaine iso-
lante.
[0022] Il est bien entendu que l'on peut, sans sortir du
cadre de l'invention, imaginer d'autres variantes et per-
fectionnements de détail et de même envisager l'emploi
de moyens équivalents.

Revendications

1. Sous-ensemble magnétique pour appareil électri-
que interrupteur, comprenant un circuit magnétique
constitué d'une culasse (10), d'un noyau fixe (39)
et d'un noyau mobile (30) coulissant suivant un axe
longitudinal (X) à l'intérieur d'une gaine isolante (20)
entre une position déclenchée et une position repos
sous l'action d'une bobine à induction (25) disposée
autour de la gaine (20),

- le noyau mobile (30) possédant une couronne
radiale (33) séparant une première partie (31)
et une seconde partie (32) de section radiale
différente,

- la culasse (10) comportant une face radiale (11)
sensiblement perpendiculaire à l'axe (X) avec
une ouverture (19) centrée sur l'axe (X) et tra-
versée par la première partie (31) du noyau mo-
bile (30),

caractérisé en ce que ladite ouverture (19)
comporte un pourtour cannelé composé d'une plu-
ralité (N) de dents (17) dirigées vers l'axe (X), des
zones creuses (15) situées entre chaque dent (17)
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accueillant une extrémité de la gaine isolante (20).

2. Sous-ensemble magnétique selon la revendication
1, caractérisé en ce que la superposition entre la
couronne radiale (33) du noyau mobile (30) et les
dents (17) de l'ouverture (19) forme, en position re-
pos, une zone magnétique radiale permettant la cir-
culation d'un flux magnétique axial (5).

3. Sous-ensemble magnétique selon la revendication
2, caractérisé en ce qu'il existe un entrefer radial
fixe entre un bord avant (18) de chaque dent (17)
et la première partie (31) du noyau mobile (30), per-
mettant la circulation d'un flux magnétique radial
(6).

4. Sous-ensemble magnétique selon la revendication
1, caractérisé en ce que l'extrémité de la gaine
(20) comporte une pluralité (N) de protubérances
axiales maintenues par coincement dans les zones
creuses (15) de l'ouverture (19).

5. Sous-ensemble magnétique selon la revendication
1, caractérisé en ce que les dents (17) de l'ouver-
ture (19) ont une largeur sensiblement identique.

6. Sous-ensemble magnétique selon la revendication
1, caractérisé en ce que la gaine (20), le noyau
fixe (39) et le noyau mobile (30) possèdent des sec-
tions radiales circulaires.

7. Sous-ensemble magnétique selon la revendication
6, caractérisé en ce que l'ouverture (19) comporte
trois dents (17) régulièrement réparties autour de
l'axe (X) et l'extrémité de la gaine (20) comporte
trois protubérances (21) engagées dans les zones
creuses (15).

8. Appareil électrique interrupteur doté d'au moins un
contact mobile coopérant avec au moins un contact
fixe, caractérisé en ce qu'il comporte un sous-en-
semble magnétique (1) selon l'une des revendica-
tions précédentes agissant sur le ou les contacts
mobiles.
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